
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 novembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 22 novembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP, M. Frédéric SERRA, Mme Irène DARRE, M. Christophe CABROL, Mme Marie-Claude
MASSON,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET,
Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme Victoria MARI donne pouvoir  à  Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme  Nathalie COURREGES donne  pouvoir  à  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Théo VIGNON donne pouvoir à Mme  Najoua
AYACHE, M. Jérome BUB donne pouvoir à M.  Monji OUERTANI,  Mme Marie-Line JULLIEN donne
pouvoir à M. Guillaume MOULIN

MISE EN COMMUN D'AGENTS DE POLICE MUNICIPALE - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE
GRIGNY ET LA VILLE DE MONTAGNY

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de sécurité intérieure, notamment ses articles L.511-1 et suivants et L.512-1, ainsi que ses
articles R.512-1 et suivants ;

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu l’avis favorable du comité social territorial de Grigny en date du 22 novembre 2024 ;

L'article L.512-1 du Code de la sécurité intérieure autorise la mise en commun d'un ou plusieurs
agents  de  Police  municipale  entre  les  communes  limitrophes  ou  appartenant  à  une  même
agglomération au sein d'un même département ou à un même établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre. Les communes de Grigny et Montagny ont engagé des discussions
afin de permettre dans ce cadre la mise à disposition des policiers municipaux de Grigny et de leurs
équipements sur la commune de Montagny.

Pour  ce  faire,  la  convention ci-jointe  a  été  travaillée entre  les  deux communes.  Elle précise les
modalités  d'organisation  et  de  financement  de  la  mise  en  commun  des  agents  et  de  leurs
équipements. 

Cette convention prévoit ainsi : 
• la mise à disposition 2 agents de police municipale, pour 20 heures hebdomadaires chacun ;
• un  forfait  annuel,  incluant  les  remboursements  des  traitements  au  prorata  de  la  mise  à

disposition et une participation aux frais d’équipement, de véhicule, ou encore de formation.
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Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la convention ci-jointe portant sur la mise à disposition des policiers municipaux de
Grigny et de leurs équipements à la commune de Montagny ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Arnaud DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 29 novembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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